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Figure 4 : Richesses spécifiques 
totale (rouge) et moyenne selon 

les sites (bleu)

Figure 5 : Richesse spécifique totale 
selon les répétitions au sein d’une 

même bande de végétation

La limoselle
(Limosella aquatica L.)

Sélune au Pont 
de la République

Figure 3 : Composition spécifique 
des bandes : indices de Sorensen

 Relevés sur  5 sites en amont de la retenue de Vezins
 Quadrats de 1 m² par bande de végétation homogène 
ou par terrasses sur transects perpendiculaires au cours 
d'eau (espèces + abondances) (cf figure 2)
 Une répétition par site
 Géolocalisation des mares (Blutière)

Figure 1 : Localisation de la zone d’étude sur la Sélune

Figure 2 : Schéma transversal des berges remaniées de la Sélune

Schéma récapitulatif du protocole de suivi à mettre en place

Des différences de topographie entre les sites, mais aussi la baisse
progressive du niveau de l’eau, à l’origine de bandes végétales
d’âges différents, peuvent expliquer les résultats obtenus.
L’éloignement et l’altitude différents de nos relevés par rapport à
l’eau peuvent aussi y contribuer. Enfin, la diversité longitudinale
peut être due, entre autres, à la proximité ou non de chemins
d’accès, ou à la présence de zones immergées (présence de mares à
la Blutière).

Protocole de suivi à long terme :
- Transects sur 2 m de large, de la forêt à la rivière
- Quadrats sur les mares de la Blutière
- 2 relevés par an pendant 10 ans
- Mesure des distances à l’eau et de la granulométrie
- Sites témoins amont et aval, plus Yvrande (affluent modifié)

 Différences de richesse floristique et de composition entre :
o Les bandes (figure 3)
o Les sites (figure 4)
o Les répétitions (figure 5)

 Présence de limoselle dans les mares de Blutière

La Gontrais Rép RD Rép RG Barbotière

Conclusion
Le protocole proposé prend en compte la diversité des contextes soulignée par les tendances observées. Ainsi, cet
Observatoire de la Revégétalisation des rives de la Sélune en Ecologie de la Restauration (ORSER) permettra de déterminer
si la restauration passive de la vallée est envisageable, en tenant compte des nouveaux usages du territoire.

Dans le cadre de la restauration de la continuité écologique de la Sélune, les deux grands barrages vont être arasés.
Pour éviter que la grande quantité de sédiments retenus par ces barrages rejoignent la baie du Mont-Saint-Michel
(DDTM 50, 2017), d’importants travaux de remaniement du fond et des berges de la Sélune sont en cours. Un suivi
de la recolonisation végétale sur les sites doit être effectué dès l’exondation des sédiments, afin de s’assurer du
maintien des sédiments remaniés, de mieux comprendre les dynamiques de recolonisation végétale, mais aussi de
suivre des populations d’espèces protégées comme la limoselle (Limosella aquatica L.). Cette étude doit servir de
modèle, car c’est la première fois qu’une opération d’une telle envergure a lieu en Europe (Berne, 2013).
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